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24 mai
1904.

la. crémation.

Le Grand Conseil dn canton de Berne,

Voulant compléter le décret du 25 novembre 1876

sur les inhumations;
Sur la proposition du Conseil-exécutif,

décrète:

Article premier. Les communes ont le droit
d'introduire ou d'autoriser la crémation. Toutefois, ce

genre de sépulture ne pourra pas être rendu obligatoire.
Il sera loisible dans les cas suivants:

Lorsque le défunt aura manifesté, par écrit, son
désir d'être incinéré, ou bien lorsque ses proches demanderont

sa crémation, pourvu qu'il ne s'élève pas à cet égard
d'opposition parmi eux, ou encore lorsque les personnes
chargées du soin de la sépulture du défunt réclameront

l'incinération, à moins toutefois qu'il n'existe de dernière
volonté contraire;

lorsqu'il sera attesté par un médecin qu'au point de

vue médico-légal aucune raison ne s'oppose à ce que le

corps soit détruit par le feu;

Décret
concernant
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et lorsque, dans le cas où il s'agira de personnes 24 mai

décédées hors du canton, l'autorité compétente du lieu 1904.

du décès aura permis la crémation.

Art. 2. Il ne peut être procédé à l'incinération sans

un permis des autorités de police compétentes. En cas
de décès dont la cause n'est pas établie, les autorités
ordonneront l'autopsie.

La crémation se fait sous la surveillance des organes
de la police locale. Les prescriptions y relatives seront
établies par un règlement, qui sera soumis à l'approbation
du Conseil-exécutif.

Art. 3. Le présent décret entre immédiatement en

vigueur.

Berne, le 24 mai 1904.

Au nom du Grand Conseil:
Le président,

F. de Wurstemberger.
Le chancelier,

Kistler.
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